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Générale colonial

Décision n° 368-123-1907 licenciant un agent indigéne auxiliaire
des Postes et Telégraphes.

n° 368-123-1907

Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 31 décembre 1906
Numéro JO Date du numéro

n° 123 du 01/02/1907 1 février 1907

TEXTE INTEGRAL

le nommé Tabel, agent indigéne auxiliaire des Postes et Télégraphes, est licencié a compter du ler janvier 1907 pour faute
grave dans le service.
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